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- A , DÉRJ\l STES 
45, rue d'Hauteville, Paris-X• - PRO. 26-79 

Sont membres du. Conseil Na~ional de l'U. F. F., ainsi ue de 
nombreux parlementaires et representants des principales ~llecti
vités sociales et activités culturelles ou économiques françaises . 
MM. Georges DUHAMEL, Jules ROMAINS, de l'Académie Fran~ 
çaise; M. Jacques CHASTENET, de l'Institut. MM. Paul REYNAUD 
ancien Président du Conseil; Yvon DELBOS, ancien Pr~ident d~ 
Conseil, membre de l'Assemblée ad hoc; M. André MARIE, ancien 
Garde des Sceaux; MM. Paul RIBEYRE, Robert BURON Paul 
COSTE-FLORET, Robert LECOURT, Guy LA CHAMBRE Minis
tres et anciens Ministres; MM. Maurice FAURE, L. S. SENGHOR 
Guy LAFFARGUE, membres de l'Assemblée ad hoc; M. de FELICE: 
membre de l'Assemblée du Conseil de l'Europe. 

Président du Coonité Exécutif : M. Henri FRENAY. 
Vice-Présidenbs : MM. Gaston RIOU, Germain DESBŒUF, 

Robert MANGIN, Francis GERARD. 
Président du B-ureau Exécutif : M. Pierre PASSANI. 
Délégué Général : M. Claude-Marcel HYTTE. 
Secré~a:ire Général : M. Jean-Pierre Gouzy, 
Trésorier : M. Robert LANSIART. 
Trésorier Adjoint : M. Pierre MORI QUAND. 

Qu'est-ce que l'U.F.F. ? 
L'Union Française des Fédéralistes est « formée entre les associa

tions et les personnes 1> qui acceptent comme « objectifs et buts prin
cipaux ceux de l'Union Europeenne des Fédéralistes, c'est-à-due : 
Travailler à la création d'une Fédération Européenne - élément 
essentiel d 'une Confédération mondiale - à laquelle seront trans
férés les pouvoirs souverains nécessaires à la sauvegarde des intérêts 
communs des citoyens et des Etats Européens. Cette Fédération Eu
ropéenne devra garantir les libertés fondamentales et disposer de 
pouvoirs effectifs concernant les échanges, la monnaie, la politique 
extérieure et la défense >> (art. 1er et 3e des statuts). 

L'Union Française des Fédéralistes publie un bulletin de liai
son intérieur : « Les Liaisons Fédéralistes >, et une revue mensuelle : 
« France Europe >. 

L'Union Française des Fédéralistes constitue la section française 
de l'Union Européenne des Fédéralistes (U. E. F.) . L'U. E. F. « est 
une fédération de mouvements autonomes qui sont d'accord pour 
lui déléguer une partie de leurs pouvoirs > (art . .3 des statuts ) . 

Le Président du Comité Central de l'U. E. F. est M. Eugen 
KOGON (All emagne). Le Président du Bureau Exécutif est M. Henri 
FRENAY (France). 

Le siège de l'U. E. F. est établi à Paris, 8, rue de l' Arcade (8e). 

t 

l 

<CHACUN POUR SOI, 
SÉPARÉMENT ... ? » 

ou 

POUR OU CONTRE LA C. E. D. 

par Pierre-Henri TEITGEN 

Discours prononcé à Venise le 29 avril 1953 

Avant-propos de Henri FRENAY 
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DEUXIÈME RENCONTRE 
EUROPÉENNE 

DE LA PRESSE 
(Palais du cinéma ·- Venise, 29 avril 1953) 

Organisée par l'Union Européenne 
des Fédéralistes 

DISCOURS 
DE M. P.-H. TEITGEN 

Ancien vice-président du Conseil des ministres (France) 

Président du M. R. P. 
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AVANT-PROPOS 
Le 29 Avril 1953, dams la grande salle du Palais du Cinéma, au 

Lido p-rès de V enise, Pierre-Henri TEITGEN p1·enait la parole sur le 
thènu : « La C 011V1?i.unauté Eur'otpéenne de. Dé/ ense ,, . Devant luj.11. 
é.taient assis 450 journalistJes appartenant p·our la pbupart aiux six 
pays de cette fu·tu?'e Commu·nauté. ns étaint réun.i~ à l'initiative. d.e 
l'Union Européenne des Fédéralistes, et cet afYrès-midi là cWtura.it t.es 
trois jours de trava1"x et de déb-ats qu'ensemb;le ils avaient. CQu.duits. 

Le thème choisi P1our cette dernière journée était sévère, mais il 
s'imp101sait. Précédemnient, il œvait été traité de la Comrnumaruté Char
bon-Acier, et H einrich VON BRENTANO avait parlé du statut de la 
Connnun.auté p•olitique ; on se devait de conclure p·ar le sujet le p1lus 
controversé. Malgré le grarnd talent de P.-H. TEITGEN , nous, les 
Organisateurs, nüu.rrissions une certaine appréhension. N'allions-nous 
pas, en aborda.n t un sujet aussi délicœt, p1erdre au derni_er mJJment le 
bénéfice poU~ique et moral des journées précédenf;es 't C'est dans cet 
esprit que n·oits écoutions les premiers rruotts de. l'or.œteur qui -venait 
de gagner la tribune. 

Nos craintes n'allaient pas durer. R apidement, entre l' a:u.ài.~oire 
et le conférencier, le contact s'établissait et ne devait plus être rompu. 
Il serait difficile de dire les sentiments qui, successivement, ani-' 
maden~ 14 salle, niais lorsque P.-H. TEITGEN, terminant par c~.s 
mots : 

« Moi, je n~ veux rien oublier du passé. Les pages qui 
ont ét~ écrites au livre de l'histoire l'ont été avec trop 
d'héroïsme et trop de souffrance. Il n'est pas question de 
les effacer. Je demande qu 'on les. garde dans le livre, mais 

qu'on les totune et qu'on essaie maintenant d'en écrire une 
autre. » · 

l,a salle tout entière se Levait comme Mn se.y_l homme p,our acclarn:e.r; 
celui que, pendant une heure cinquante minutes, elle venait. à'éoouter. 

C'était wn sp,ect.ac.le.. rMe. que de voir des hommes qu(; l' exe'Y)CJi.ce. 
de leur profession a souvent rendus soeptiques ou blasés, qiti dans lc.~r 
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'Vie a'Vaient entendu d'inn.ombrables discours d~ La b-0uch& 4'11~ 
politiques éminen,ts , et qui cepemdant applaudissaient àebout eb 1!00-
guement c.ûui qJki 'Venait. de leU!Jj démontrer L'inéluc.tabLe:. néce.);Si~ 
d'organiser notre pro~ection p·ar la oréation rap'ide de la C.E.D. 

Dès ce moment, j'ai pensé qu'il était indispensable de publier Le 
tex.te d.u discours. Déjà, Les journalistes, retour de Venise , m O'J1t 
publié, chacun dans sa la:ngue, de larqes extrai~s. Il aurait été dom
niage qu'il ne soit pias connu in extenso, telle est la raison de La pré-
sente pub.ziC(]!tiàn. 

Noùs sa'VOns bien qu'un. dis coUtrs subissant l' épreu-ve d.~ L'impri
merie y perd sou'V ent sa chaleur et La: force de con'ùictio?k qui émanait 
de son auteur. Nous n'a'VOns pas hésité cependant, car Les a_rgumt:.nts1 

eux, demeurent. Nous so1nmes sûrs que Le Lecteur k s appréçicra. et, 
qui sait, peut-être r.e ·tr"OU'Ver.a-t-il en lisant ces Lignes wn p·m 4e cette 
ambiance que nous a'Vons connuie à Venise en écorutQ'nt P'arler 
·p,rH. TEITGEN et q,ue nous ne sommes P.a:s p_rrès d'oublier. 

Quant à moi, en regardant parler mon ami, j' é'Voquais un aMJ.rie 
combat qu'a'Vec « Tristan " nous a'Vions mené ense1nble, et il m'appœ-
1Q.issai~ p.zus cLair.emenit que ja-mais q~ Le. comba.t P'O'J.'·r L' Europ.e,1 
continuateur du c()lJrl..bat de La. R ésistance, n ' est qu'un nOU'VCl asPCC.t 
de l'éternene bat,aille : ceUe de la Liberté. 

Henri FRENAY. 

LA 
COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE 
DE DÉFENSE 

DISCOURS de M. P.-H. TEITGEN 

Monsieur l~ Président, 
Messieurs les Ambassadeurs, 
Mesdames, Messieurs, 

, Il ne m'est pas demandé de prononce~ un discours, mais d~ vous 
presenter un rapport. 
~ 

Si ·vous le voulez bien, je tenterai une description sommaire du 
c?nten~ du ~raité ï:istituant u?e ~ommui:au.té Européenne de Défense. 
J e~~mmera1 ~r:s lllte les obJed10ns prmc1pales, dirigées contre ce · 
traite ; enfin, Je passerai à l'attaque, en demandant à ceux qui criti
quent, avec tant d '.acharnement le projet de constitution .d'une armée 
~.urop:eni:ie ;e qu'.1ls nous proposent rour la remplacer. A ce propos 
J e~s~1:ra1. d exammer quelles seraient les conséquences d'un rejet du 
traite instituant la Communauté Européenne d~ Défense. -

-s-
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LA GENÈSE DU TRAITÉ 

Vous savez tous quelle est l'origine du traité. En .septembre 1950, 
les puissances signataires du Pacte Atlantique se réunissaient à New
York. Les pays européens demandaient aux Etats-Unis d'Amérique 
d 'augmenter les effectifs américa ins stationnés en Europe. L' Améri
que répondait en dédaraut que l'Europe devait d'abord tenter l'effort 
maximum, et qu'il lui fallait fair e appel pour l'organisation de la 
défense commune au concours de l'Allemagne. 

Les pays sio-nataires du Pade Atlantique avai~nt en effet fait 
0 ,.1 

leurs comptes. Ils avaient dû consta:er qu'e1.1 g-roupa~t c~ qu 1 s 
avaient de for~èô et de moyens, et meme en 1;rnposant a leur pays 
des sacrifices considérables, ils ne parvenaient pas à r éunir les forces 
nécessaires à la protection du monde libre, et à la garantie des fron- . 
tières européennes. 

Chacun avait recommencé les additions , chacun avait tenté 
d'accroître son effort, mais voila qu'il manquait toujours µne douzaine 
de divisions au total requis. Alors, les Etats-Unis d'Amérique, pr~ti
ques et réa~i~ü~s, pror:osaient d~ de~a,~de! à l'Allema~n_e l 'appo~nt, 
le6 dO·UZé ruv1s1011s qu1 manquaient. C eta1t une proposition de rear
mement d~ 1' Allemagne, qui fit sensation dans le monde librt 

Il fallut tout de suite constater deux sortes d'oppositions. D'abord. 
celle de l'Allemagne, qui ne paraissait pas dans son ensemble par
faitement heur~use de l'offre qui lui était faite. Beaucoup d' Alle
mands ne t enaient pas à la reconstitution d'une Wehrmacht, et ils 
étaient de toutes opinions et de toutes tendances. Le Gouvernement 
·allemand lui-même n~ .semblait pas très chaud. A quoi s'ajoutait 
l'ôpposition de la France . Elle a généralement été mal tomprise. La 
France n'avait pas peur pour le présent d'une armée allemande. Elle 
ne redoutait pas que l'Allemagne, pourvue ~ ''.1ne no:ive~le Wehni:.acht, 
en vienne à lui déclarer la g·uerre ! Le penl cons1sta1t en cec1 aux 
yeux de la France que la reconsti tution immédiate ~n All~ma~ne 
d,une armée nationale pouvait comp:omettre dans ce pays les rnshtu
ti~ns de la démocratie. Et si l'on veut bien y réfléchir de bonne foi, 
on doit constater que le péril n'était _pas imaginaire. 

C'est une entreprise di_fficile que de séparer dans un J?ays 1~ . ~u
voir civil du pou,voir militaire, et de suboi:donner 1'.autont-é m1hta1re 
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au pouvoir civil. BeauGoup de na tions évoluées n'ont pas eue.ore, de 
nos jours) abouti à cette entière séparation. 

Beaucoup de Français pensent que PAllemagne aurait grande diffi
culté de nos jours encore à assurer complètement cette subordination 
d'une armée allemande reconstituée à l'autorité civile, au pouvoir 
démocratique. Il y aurai t dès lors ,e;rand danger pour 1' Allemagne 
et pour l'Europe . à reconstituer sur le territoire de 1 'Allemagne une 
armée nationale puissante et forte, qui polariserait peut-être les senti
ments, 'k-s rêves, les ·revendications , les amertumes des Allemands et 
tendrait à rrendre dans l'opinion le pas sur l'autorité civile. 

c>est pourquoi la France s'opposait à la reconstitution d'une 
Wehrmacht. / · 

Je passerai les détails, et commept le gouvernement français, le 
24 octobre 1950, reprenant en la dévelovpant et en l'étoffant nne sug
gestion qui avait été faite l'année précédente par le Conseil de 
l'Europe, proposait non pas la reconstitution d'une Wehrmacht alle
mande nationale, mais la constitution d'u,ne armée europ.ée.nne com
mune. 

Je dis bien que le gouvernement français n'inventait rien , En 
1949, tour à tour, au sein du Conseil de l'Europe, M. CHURCHIL·I: 
parlant au nom de l'Angleterre, et M. BIDAULT parlant au nom de 
la France avaient prié les gouvernements des quinze pays, membres 
du · Conseil de l'Europe, d'instituer une armée commune, constituée 
dès le temps de paix sous direction et commandement uniques. C'est 
cette idée, appirouvée par le Conseil d~ l'Europe, que reprenait 
M. PLEVEN en 1950, pour l'opposer aux propositions américaines de 
réarmement de l' A11emag-ne. 

A vrai dire, la proposition PLEVE..."N fut d,abord acceptée avec 
une sorte de sourire. L'on pensa chez nos amis que la France voulait 
simplement gagner du temps, et que pour éviter la reeonstitution en 
Allemagne d'une armée nationale, elle faisait cette proposition chi
mérique de l'institution d'une Communauté Européenne de Défonse. 
Mais le premier haussement d'épaules passé, nos interlocuteurs 
consentirent à examiner de près les propositi011s françaises .. Et voici 
qu'à la réflexion, hommes d'Etat ou grands chefs. militaires, tels que 
le Général EISENHOWER, reconnaissaient que la proposition fran-
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çaise, non ~~ulement était 1ogique et raisonnable, mais qu'elle était 
même préférable aux projets qui, jus·que-là, avaient été envisagés. 

Une conf~rence se réunissait à Paris . Vous me permettreL de ne 
pas insister sur les vicissitudes de la néQ'ociation. Finalement , elle 
aboutis~ait à la rédaction, puis à la si.g-nature du traité du 27 mai 
I9.52, instituant 1'armée européenne ou plus exactement la Commu
nauté Européenne de Défense. L'institution mérite son nom, car il 
s'agit bien , en effet, Mesdames et Messieurs, d'une communauté 
européenne de défense. 

C'est une communauté J:'Uisque six pays de l'Europe - ceux qui 
ont déià accepté la communauté du Charbon et de 1' Acier - acceptent 
de me.ttre en commun leurs forces et leurs moyens militaires pour 
une défense commune. C'est une communauté, parce que l'institu
tion sera soumise à une autorité supranationale. C'est une commu
nauté parce que les armées qui constitueront l'armée commune ne 
seront pas juxtaposées nation par .nation, mais intégrées dans un 
système organique unifi~. · 

C'est une communauté européenne en ceci que le traité est ouvert 
à l'adhésion de tous les pays d'Europe qui voudront dans l'avenir 
partfriper à fa défense commune. Déjà, elle réunit 1es six pavs, qu'?n. 
appelle ridiculement les six pays de la « petite Europe ». On oublie, 
sous ce ·qualificatif, qu'à eux seuls ces six pavs représentent 150 mil
lions d'habitants c'est-à-dire plus de la moitié de 1 'Europe libre. Elle 
est européenne, Varce que ces six pays y adhèrent, et parce que les 
autres, je le répète, pourront y adhérer par la suite. 

Enfin, c'est une communauti.2 européenne de défense, car elle · se 
propose uniauement l'institution et l'orœanisation d'une armeé com
mune pour la défense de la sf>curité et des frontières de l'Europe 
lihre, et c'est rourquoi elle déclare s'intég-rer da~s ~'organisation 
atlantique qui, comme vous le savez, est une organisation purement 
défensive. 

·cARA-CTERISTIQUES DE [A ·c. E. D. 

Voilà comment est né le traité instituant 1' Armée européenne. 
Voulez-vous que, très rapidement , nous rappelions, pour l_es comm,<?'"' 
dités de la discussion, que11es sont les structures essen.tte11es qu 11 
prévoit. D'abord comment sera gouvernée et dirigée cette communauté 
de défense ? 

Comme vous le savez, elle comporte un commissariat qui est 
l'oro-ane exécutif supr·ême, une assemblée, un Conseil des Ministres 
natfonaux et une Cour de Justice. 

-i-

Le commissariat e~t comrosé de neuf membres, nonimés en com
m~n ~ccord pa~ les six gouvernements participants. Ces neiif com
m1?sai~es constituent en quelque sorte le gouvernement' l'organe 
executif de , l~ ,communaut.é. ~ls s,ont déliés de toute allégea'nce naticr 
na.le. Ils dehb~ren~ en pnn~ipe a , ~ majorité. I~ n'y a donc pas au 
s~m du ~ommissan::it, en, regl~ g-enerale, de droit de veto, puisqu'il 
n y a pas, en prmcipe, d unammité exig~. · 

. ~ ,commissari3:t, composé d~ ces. neuf membres, délibétant à la 
maJonte, prend trois sortes de dispositions : 

, :--- peo ~écisions qui ~'imposent à tous les Etats membres. dans 
l ob3echf <J.U ell~s le:ur assignent et dans les moyens qu'elles impo-
se11t pour l 'atteindre. · 

- Des recommandations ; c 'est un système plus souple qui s'im
pos~ a;ix go~veri:ements .membres, .dans les objectifs qui leur sont 
as~igll:es, mais qµi leur laisse le choix des. moyen,s pour atteindre ces 
o~ecttls. - -

- Enfin, des avis qui ne lient pas juridiquement les Etats mem
bre~, et sont seulement des conseils donnés par l'organisme supra-
nat10nal. · - -

Le commissariat gère, administre et gouverne la communauté 
s~r tous les plans, le plan .de· .l'organisation militafre, le plan finan
cie~, ~t le plan des fabrications d'armements. Voilà l'organisme 
exœutif. · 

, A côt~ de lui, __ -nous trot;vons une Assemblée, la même que 
1 Assemblee de la Communaute du Charbon et de l'Acier. C'est une 
Assemblée. parlementaire dont }es membr~ . sont élus par les parle
ments nat~on~ux.. E'~le a la meme composit10n que la précédente, à 
une modihcat10n pres. La France, l'Allemagne et l'Italie possèdent 
dans l'Assemblée de la Défense trois sièges de plus que dans celle du 
Charbon et de l 'Ader, de telle sorte que quand l'Assemblée se réunit 
po~r exa~iner les problè,mes d~ la défense, il faut la compléter par. 
trois ;eprese!ltants s~ppl~mentau~s de la France, trois représentants 
supplementaues de l ltahe et trois représentants supf'lémentaires de 
l'Allemagne. 

Cette Assemblée a, «, gr.osso modo n, les mêmes attributions que 
celle du Çhar1;>on et de 1 Acier. ~lle entend chaque année un rapport 
d~ commissariat. Elle est ch~rgee ~'~pprouver ce rapport. Si elle le 
des~pprou v~, elle pe~t alors :tre saisi~ ~'u?e motion de censure qui, 
votee par 1 Assemblee, entraine la demiss10n collective du commis-
sariat. · 

Il est d 'aillew-s d~ruc autres hypothèses dans lesquelles l' Assem· 

-g-
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bl~e peu~ renverse~ 1.e Commi~sariat. Ell~ i~ peut , soit à la demande 
d-U Cottuté des Mims tres nationaux, soit a la demande d'un Etat 
mewbre, quand le commissariat a refusé, par car ence ou négligence, 
de prendre l'une des décisions qui r~lèvent de son autorité. 

Voilà l'organisme exécutif et l'organisme parlementaire, calqués, 
comme vous le voyez, sur les structures du traité du Charbon et de 
l'Aciet. 

A côté de ces deux organismes , nous rencontrons dans la Com
munauté de D éfens e, cornrne dans celle du Charbon et de l'Acier, un 
Comité des Ministres nationaux, chargé, selon la formule qui est 
maintenant devenue classique, d'harmoniser la politique de la Co;rn
munauté de défense et la politique des Etats membres. 

Ce comité des Ministres nationaux est compo&é de six Ministres, 
représentant le.urs gouver11:ett?epts,. Ses attribution~ sont simples à 
résumer. 11 peut, à l'unammite d~ ses_ me~bres,, 1.mpose~ . ~n toutes 
matières des directives au Comm1ssanat, c est-a-dire qu il peut se 
saisir de tous problèmes, organisation de l'armée, finances, ~udg~t, 
fabrication d'armements, qui relèvent normalement d:u Com1:mssan~t 
et imposer à celui-ci une .dire~tive ~our le J?roblème, dont .11. s'agit. 
A la condition que la dired1ve. soit. adoptee par 1 ui;ianu?ité de. 
ministres nationaux, elle est obhgatoire poW }e corn~1~sanat. Eµe 
ne l'est pas si elle n'obtient pas dans le comite des Mimstres natio
naux l'unanimité des suffrages . 

Ceci dit le Comité d~s .Ministres nationaux n'intervient q~e .dans 
les domaine~ précisés par le traité. Il procède alors. en _ces m~hères, 
soit sous forme de décisic.n qui s'impose au Co?1.111:1ssanat, soit ?OUS 
forme d'avis conforme nécessaire poµr que la, dec1s1~n du Comnussa
riat soit définitivement valable. Dan~ ,le cas ~e. l'avis c~nforme. c'est 
le Commissariat qui propose. Le Com1te des Mm1stres nat10n~ux mter
vient après coup, la décision n'étant valable qu 'avec son accord. 
· A vrai dire le Comité des Minis tres nationaux est plus puissan~ 
dan·s le système' de la <:ommunauté de défense _qu'il n~ l'est dans. ~ehu 
du Charbon et de }'Acier, ce qui revient à due. -. c est une cnhque 
que je formulerai tout à l'heure - que l'orgamsation de la, Commu
nauté de défense est moins fédérale, plu,s confédérale quç celle du 
Charbon et de 11 A-çier. 

A ce propos je veux tout _de suite marquer ~n œrtain nombre 
de points essentiels, parce qu'ils permettent de repondre à des cri
tiques ~ouvent formulées. 
. n est des matières dans lesquelles ce Comité des Ministres natio

ftàrut possède un pou,voir considérable, en œ sens que la Communauté 

- 'fO -

~'7i!·:~~1·:.:· 
e1;1 ces mati~res, .n~ peut agir que sous le bénéfice d'une décision una-
nime Acles s1~ mrn1stres nationaux. En pareil cas, aucune mesure ne 
peut etre pnse contre la volont é d'un seul Etat. ·~c."" '.,~r.~ -

, .......... ,,. .,"jl.;~·,...pr: 

".ous comprendrez tot:t d~ ~uite .quelle garanti_e représe.ll~~~i(é~~ 
solnb ou pour les t enants impenitents de la souverarneté natiotmœ -".:-:. ~> 

D'abord: _il, faut l,'unanimité de~ Ministres nationaux pour aé~~
loprer le t~aite . . Il n ,': pas tout, prevu, bien des problèmes se pose
ront dans 1 a'.1en_1r qu 11 faudra re.gler en complétan t un certain nom
hre. ~e. prescnpt!ons · ~t ~~- disposit~o~ . Eh bien, pour deve1opper Je 
traite .11 faudra 1 unanun1 te du Com1te rles Ministr~ nationaux. Ainsi, 
1~~ S1x. Etats .me~bres sont sûrs qu'aucune modification au traité 
n interviendra 3ama1s qu'.avec leur consentement unanime. 

Il faut. ~galement l'unanimité des ministres pour modifier le plan 
de comros1tion des forces de la Communauté. 

N?us partons, si vous Je voulez , d'un certain équilibre. L'armée 
e?ropeenne compr~ndra d~s forces belges dans une certaine propor
tion, ~es forces neerla'tldaises dans une au tre proportion , des forces 
françaises dans une autre proportion des forces :allemandes des 
forces itaJien? eS . L'équilibre de base e~t fondamental. IÏ intéres~e au 
~lus h~u! rornt les ?-"<;Uverne~~n ts. Or, _il ne pourra être modifié qu'à 
1 unanimite. d:-1 Comite de:S Mrn1stres nationaux . Il suffirait donc qu'un 
s e~1l de~ mi1~1s tres ne s?It pas d'accord pour que l'équilibre primitif 
s01t obhgatoirement maintenu. . 

Il, faut encore la mêwe unanimité pour apporter des exceptions 
aux r eg-les !"elon lesquelles certaius engins de g uerre, les armements 
les plus efficac~s , ne pe.n:rent ~tre. fabriqués d~ns la zone stràtégi
quement exp.osee. Le traite a de.fini une zone dite « stratéO'iQuement 
exposée ». Dans cette zone sont interd ites les fabrication; d'eni:dns 
atomiq~es, d'en gi~s tél.éguidés et d'aviation . Eh bien, pour modifier 
cette re~le d~ns. \avenir, p_oi;r y apporter des exceptions , il faudra 
encore 1 nnammite du Comite des Ministres nationaux. 

Il faut cette même unanjmité pour fi xer la contribution de chaque 
Etat ~u~ dépenses de l'armée commune. Aucun Etat 11e p0urra donc 
se votr imposer, malgré sa volonté , une charge qu'il n'aurait pas 
acceptée. -

J'ai011te. en 1e reg-rettnnt, qne des décisions aus~i essen tielles que 
la mobilisation de l'armée européenne, par exemple, relèvent des 
seuls gouvernements nationaux . q u'ainsi l es forcPs <le l'armée euro
péen.n.e, s ur chacun des territoires de son ressort. ne pourront être 
mob1hsées que du consentement et de la décision de l'Etat compé
tent. 

n: -
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Ainsi, vous le voyez, le Comité de~ Ministres natio11aux possède 
des pouvoirs considérables, et rour toute sorte de questions essen
tielles, son unanimité est r equise. En ces matières, aucun Etat ne 
-pourra se voir imposer par la majorité une décision à laquelle il 
n'aurait pas préalablement souscrit. 

Les institutions de la Communauté comportent un quatrième 
organe, une Cour de Justice. Je n 'insisterai pas davantage, c'est celle 
du Charbon et de l'Acier. Elle jouera un doubl,e rôle au sein de la 
Communauté. Elle aura pour mission de régler les conflits qui oppo
seraient les E tats membres entre eux, à prnpos de Pinterprétation ou 
de l'exécution du traité ; elle statuera en cette hypohèse comme un 
juge international. Elle statuera aussi à l'intérieur de la communauté 
comme juge administratif pour régler les litiges q ue provoquerait le 
fonctionnement de l' Armée européenne. 

Voilà la structure institutionnelle, les organes de direction, de 
gouvernement et de contrôle. 

Viennent ensuite les dispositions relatives à l'armée euro
péenne. 

Ces oraanismes dont je viens de vous parler , le Commissariat, 
l' Assemb1~ parlementaire, le Comité des Ministres nationaux, la Cour 
de justice, ont pour tâ·che de créer, d'organiser, de faire fonctionner 
et de développer une armée. 

LES FORCES ARMÉES 
Cette armée, 1 'Armée Eurorénne, se caractérise, Mesdames èt 

Messieurs, par ceci : 
r° C'est une armée intégrée ; 
20 C'est une armée subordonnée au commandement suprême de 

l'organisation de l'Atlantique-Nord. 
D'ab ord, c' est une armée in tég rée . En tendons-nous bien. Le point 

est fondamental. Il ne s'agit pas d'une armée française, puis d'une 
armée allemande, puis d'une armée ita1ienne, puis d 'une armée néer
landaise, belge, luxembourg eoise, autonomes et indépendantes, ayant 
seulement accept é ]'autorité d 'un commandem ent ~uprême, d'un com
mandement opérationnel unique. Pas du tout. C'est une armée unique 
dans laquelle se fondent, se confondent et s 'intègrent les éléments 
nationaux. 

Comment est organisée cette intégration ? 
Je ne vous imroserai pas cet examen de la question. Je vous 

rappellerai s eulement que les unités de base, les plus petites, sont 
des unités homog-ènes, le ' groupement », qu'il s 'agisse de l'armée 
blindée, de l'armée mécanique ou de l'infanterie. Il se compose à peu 
près de treize mille hommes. C'est, si vous le voulez, une division 
allégée. Cette unjté de base est de même nationalité. Le groupemP.nt 
est entièrement Français : soldats, officiers , cadres, sont Françah~ ; 
ou bien il est Allemand ; ou bien il est Italien ; ou bien il est Belge ; 
il constitue une unité homogène ... 

A l'échelon suivant voici le corps d'armée. _Lui, est intégré, en 
ce sens qu'il ne peut exister de corrs d'armée composés uniquement 
de groupements Allemands, ou de groupements Français , ou de grou
pements Italiens. Le corps d 'armée est nécessairement ' mixte ». Il 
est composé de group.ements c1e nationalités diverses. 

k commandement du corps d'armée est européen ou , mixte •· 

Les services, qui sont peut-être l'essentiel dans la guerre 
moderne : liaisons, transmissions, intendance, ravitaillement, parcs, 
fabrication de munitions, to11t cela est intégré, tout cela est euro
péen. Ainsi le groupement national français de 13 .000 hommes ou le 
groupement allemand, se trouve nécessairement pris, encorseté, dans 
un corps d'armée au sein duquel il est amalg-amé à des unités de 
nationalités différentes et sous un commandement européen. Par 
conséquent, à partir du corps d'armée, l'intégration est réa1> ée. Elle 
l'est de plus en plus aux échelons supérieurs , jusqu'à l'état-major 
~énéral de cette armée européenne qui est évidemment entièrement 
mi~te et européen. 

De grandes discussions ont eu lieu sur le niveau de l'intégration. 
Des hommes rolitiques ont soutenu que l'intégration devait se faire 
à un niveau beaucoup plus bas. au niveau du régiment ou même du 
bataillon . Ils auraient voulu qu'un régiment soit composé d'un batail
lon allemand, d'un bataillon français et, par exemple, d'un bataillon 
italien, ou -que la division soit au moins composée d'un régiment 
français, d'un régiment allemand et d'un régiment italien , que l'amal
game, en d'autres t ermes , co~mence 'à l'échelon du régiment et, ~i 
possible même, à celui du babtillon. 

Ces solutions auraient été irftéressantes mais elles se heurtaient 
à des difficultés techniques. Il convient de sauveg-arder l'homogénHté 
de l'unité élémentaire qui, sur le champ de bataille, a une mission à 
remplir. Or, à l'heure actuelle, l'unité tactique sur le champ de 
bataille, c'est la division. C'est pourauoi, finalement, l'intégration n'a 
Hé admise qu'à l'échelon _ du corrs d'armée. 

Voilà donc la première caractéristique de cette armée : elle est 
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soumise à des organismes institutionnels ommissariat , Parlement , 
Cour de Justice, qui sont supranat ionaux'. Elle-même est intéo-rée à 
partir de la division. Ses services, son appareil logistique sont' euro
péens. 

Seconde caractéristique : cet te a.rmée Ù t subordonnée a11, corn.
nian.demen1t s~pr~me de L'Atlantique Nard. Le traité le dit formell e
ment. 

L 'Europe se donne nne a rmée, m ais cette a rmée n'est ·pas sépa
rée de l'organisation collective, de la sécurité commune des nations 
libres. Elle est intégrée da_ns le ~ystème défensif, de l'Atlantique Nord , 
et se .trouve, pa~ l e tra1té mem~ , subordonnee au commandement 
Atlantique, et ceet de deux façons. 

En temps de paix, le commandement' de l'Atlantique Nord a 
droit de contrôler la mise en état et le bon fonctionnement de Parmée 
europ~em?e et, au besoin 1 de formuler . des recommandations poùr son 
orgamsabon. En temps de guerre, l'armée européenne se trouve ipso 
facto, du fait du déclenchement des hostilités subordonnée au 

1

Haut 
Commandement de l'Atlantique Nord. Elle nd fait donc pas bande à . 
part dans le concert des Nations libres. Elle est elle-même l'une des 
pièces du système de défense collective. 

}'ajoute que l'intégration est réa1isée, non seulement par la struc
htre de l'armée, comme je viens de vous le rappeler, mais encore 
par des dispositions qui sont tout aussi essentielles que les rèo-les 
d'ordre militaire proprement dites. ;:, 

L'arm~e européenne n'a qu'un budget rréparé par le Commis
sarial, approuvé par le Comité des Mjnistres Nationaux , contrôlé 
par le Parlement, et c'est dans ce budget unique que son retracéeB 
t~utes les opérations de recettes et de d°épenses de cette armée. Qui
conque a un peu d'expérience de problèmes militaires Spit con1bien 
cette intégration réalisée sur le plan financier est imrortante, car 
chacun sait ·de quel poids les nécessités financières pèsent à l 'beur~ 
actuelle sur l'organisation, la. structure, la vie, le développement 
d'une armée et d'un systè,.-ne de défense. 

Or, ici il n'y a qu'un budget. Toutes les recettes fiO'ttrent dans 
ce budget unique, qù'il s'agisse de la contribution de~ Etats na
tionaux, qu'il s'agisse, retenez bien ceci, de l'aide qui pourrait venir 
du dehors. Toutes les opérations des dépenses sont également retra
cées et prévues dans le budget unique. Et la contribution nationale 
que verse chaque Etat membre au budget commun n'est pas affectée 
au dévelopi;ement des contingents nationaux de cet Etat. Si la France 
verse 6oo milliards au bud~et commun, ils ne sont pas affectés aux 

-~-

contingents nationaux français . Ils tombent cl.ans la. « caisse » c~m
mune d e l'a rmée européenne et vont se confondre dans cette caisse 
avec les a utres subventions nationales et toutes les recettes de la 
Communauté. De même, c 'es t la « ca isse » unique qui ensuite .finance 
les dépenses de l'ensemble de la Com?1unauté, sa?s, affectation des 
contributions nat ionales à un effort uabonal détermrne. Nous sommes 
là vraiment en l'intégration totale. 

VintéO'ration est également effective en ce qui concerne les 
programm~s d'équipement, dJ.armement et d 'infra-structure. 

Mesdames et. Messieu rs, ceci encore est essentiel. Que serait-ce 
donc qu'une a rmée qui. ne comprendr~it q_ue, des hommes avec leurs 
uniformes et leurs fusils ? Une armee, a 1 heure actuell<:, ce so;nt 
les divisions qui la composent, mais ce sont aussi les services logis
tiques qui l'appuient · et l'ac~ompag_nent ~t ce sont surtout les a~e
ments dont elle dispose, qu il s'agisse d an:i:emen:s .Prc:prem~nt. dits 
ou qu'il s'agisse d'infra-structure, de t errams g aviatio~, d ~s~nes, 
de chaînes de fabrication. Or, tout cela est place sous 1 autonte du 
Commissariat tout cela fonctionne pour l'ensemble d~ la Commu
nauté et par ~onséquent tout cela est intégré. 

Voilà ce qué .contien~ 1~ ~r~ité : les organism.es de direct.ion, ex~ 
cutif parlementaue et 3udiciaue, en large partie supra;n~t~onaux , 
une 'armée véritablement intégrée à l'échel~:m de la div1s10n ; d~ 
services communs européens ; un budget umque ; un plan de fabv 
cation d'armements, d 'équipement et d'infra-structure. 

Voilà le traité. Je n'en dira~ pas pl~s .. Si ~out oll: rartie 4e, ~es 
dispositions posaient à vos espn~ des d1fficult~s et si vous desine;; 
des éclair-cissements, vous les obtiendrez tout a l'heur~, ou de m01-
même, si vous le voulez bien, ou ~urtout de,. M. 1 fo.1-mba~sa~eur 
Alphan, qui nous a fait l'honne~r, d'etre des. notres auJour~ hm. Il 
a pris dans la réda~tion .. de ce tr~ite une part 1mpor~nte._ Mieux que 
quiconque, il sera a meme de rependre a vos questions. . 
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LES CRITIQUES 
LES ELEMENTS IRRAT.IONNELS 

... Notre traité était à peine signé qµe les passions se sont dé
chaînées. 

Vous êtes suffisamment avertis des choses de la politique pour 
comprendre ce qui s'est passé. Il a été question de ce traité dans 
le, monde entier, et spécialement dans nos pays d'Eu.rope. On en 
de.bat d~ns. les parl.ements, .la presse prend position, l'opinion pu
blique reag1t. Combien sont-ils, cependant, parmi ceux qui en débat
tent avec tant d'âpreté qui l 'ont lu ~ne seule fois, attentivement ? 

Précisément, le drame est là. La discussion a cessé d 'être une dis
cussion de sang-froid, entre gens raisonnables, qui essaient de com
pr.endre et: que v~ut. dire un te~te, de mesurer ses. conséquences, de 
fa~re le b1l.an obJect1f des consequences de la ratification, puis du 
reJet, de faire comme une balance des avantages et des inconvénients 
du système proposé. 

La ?iscu~sion n'est plus su~. ce plai; rationnel. E11e est passée, 
comme i_l arnve souvent en pohti~ue, helas,, sur le plan passionnel. 
Pourquoi donc en sommes-nous la ? Je vais vous faire une confi
dence. L~s supporters de la c_ause eur~péenne l'a-:-aient pressenti. 
Nous savions par avance que s1 la quest10n se posait dès l'oriO'ine 
d'un défense commune et de la constitution d 'ui;ie arm'ée europé~nne: 
ce serait pour notre entreprise une grande difficulté. 

Les problèmes de l'armée et de la défense sont liés à tant de 
souvenirs, tant de nobles passions, il s'y mêle tant de réflexes tant 
de partis pris et d'angoisses, tant d'appréhensions aussi, que' nous 
devinions l'impossibilité dans laquelle nous serions de maintenir la 
discusson sur le plan de la raison et du bon. sens C'est bien ce qui 
s'est passé, et î1 faut bien dire que tout a joué dans le même sens. 

Nous traversons une sorte de phase de dépression. L' Armée re
présente un total de dépenses et beaucoup se disent : « Si cette 
dépense était évitée et si nous pouvions nous passer de cette armée, 
que de maisons nous pourrions reconstruire, que de misères nous 
pourrions soulager. Dans tous les pays, après chaque guerre, le 
réarmement est impopulaire et voilà une premj.ère force passionnelle, 
qui joue contre la Communauté Européenne de Défense. 

Eu même temps, car sur ce plan les contraires se mêlent, les 
problèmes de défense sont ceux que l'opinion considère avec le plus 
d'angoiss~. L'enjeu est très grave. C'est la sécurité, c'est le terri
toire national qu'il s'agit de protéger d'une invasion, d'une occ:upa-
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tion, d'une nouvelle menace. L'enjeu est redoutable, si bien qu'en 
même temps les problèmes militaires sont imropulaires et examiné.6 
avec plus d'anxiété que de sang-froid. 

Mais par surcroît, nous tombons mal parce que nous vivons 
dans un temps de résurrection du nationalisme. Il renaît dans notre 
vieille Europe, parce qu 'il a troµvé de no~veaux adeptes . Autrefois, 
au temps de ma jeunesse - et, après tout, cela n'est pas tellement 
loin - le nationalisme était de droite. Dans chaque pays, la droite, 
l'extrême droite était nationaliste, par conservatisme. Maintenant 
l'extrême droite est toujours nationaliste, mais voilà que l 'extrême 
gauche l 'est devenue aussi, à l'exemple de Staline et de la Russie 
soviétique. Il le fallait peut-être en Russie, pour justifier le régime 
et l'impérialisme soviétiques ! Du mêm~ coup, l'extrême gauche 
communiste est devenue, dans chacun de nos pays, le champ10n du 
nationalisme intégral avec d'autant plus de zèle que les convertis 
~t les néophytes ont généralement plus d'ardeur que les vieux 
croyants. 

Nous aboutissons dès lors à cette espèce de complexe passionnel 
dans lequel jouent contre l'armée européenne le nationalisme tradi
Honnel de la droite et le nationalisme d'ex trême gauche, plus violent 
et plus virulent quelquefois. 

Mais surtout, les passions saint déchaînées autour de cette armée 
e~ropéenne, parce qu'elle représente l'étape décisive. 

Vous comprenez bien que c'est déjà quelque chose que de µiettre 
en commun sou charbon et son acier ; que c'est aussi quelque chose 
de mettre en commun ses transports ou ses chemins de fer ; cela 
enO'aO'e · que c'est encore quelque chose de mettre en commun, 
co~~e o~ le fera peut-être demain, son agriculture. Mais, à tort ou 
à raison l'opinion pense que ces engagements-là ne sont pas déci
sifs et qu'après tout, un retour en arrière resterait possible ; que 
l'Europe n'est pas jouée parce qµe nous avons un pool du charbon 
et de l'acier. 

Au contraire, gouvernements, hommes d'Etats, opinions publi
ques sentent qu'à partir du moment où l'armée est mise en com
mun' le geste décisif est accomI?li, l'Eu,rope acc~ptée. C'es~ p~ut-~tr.e 
une illusion mais c'est un sentiment general. L etape est Jugee dec1-
sive pour des raisons qui sont plus sentimentales que rationnelles, 
par~e que dans notre consci ence e~ dans notre ruér:ic;>ire l'~r~é~ na
Honale est liée à tout notre passé, a toutes nos traditions d heroisme, 
de courage, de sacrifice, de gloire et de souveraineté. 

Mettre en commun l'armée, la donner à l'Europe, constituer la 
Communauté européenne de Défense, apparaît alors comme un acte 
sans retour. 
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Alors, vous le comprenez, tout s 'en mêle : le nationalisme de 
droite et le nationafü;me de gauche et l 'im,Popul~rité du réarpiement, 
el ce sentiment que la décision engage défmitivement your ou contre 
1 'Europe. 11 n 'en fallait pa. tant pour déchaîner contre notre traité 
1e flot, la multitude des réflexes passionnels, dans .une lutte où l'on 
voit le même fait invoqué dans les sens les plus contraires. 

C'est pourquoi il me f<l;ut,. dans une seco~1e par~ie de cet ~pos~, 
essayer de classer les objed10ns et les critiques . J e le ferai tres 
brièvement, pour ouvrir la discussian et mettre -un peu d'ordre dans 
le déba~. Comme vous allez voir, les objections s'opposent et se neu
tralisent les unes les autres. s 

On dit d'abord que le traité instituant une Communauté Euro
péenne de Défense est dangereux pour la paix. 

LES VERITABLES OBJECTIONS 
D 'autres disent : « Il est dangereux pour l'Europe » . . 
D'autres disent encore (ce sont les nationalistes de chaque pays) : 

« Il est dangereux pour mon pays ». Il y ~ des Allemands qui di
sent : « Il est dangereux pour l'Allemagne. Il serait peut-être bon 
rour la paix et pour l'Europe,A mais il serait mauvais pour l'Alle
magne ». Et les Français disent : « Il serait peut-être bon poµr la 
paix et pour l'Europe, mais il serait mauvais pour la France li. 

Enfin vient une autre série de ·critiques · t ce sont peut-être les 
plus raisonnables et les plus sérieuses, mais ce sont celles qui ont 
le mo<ins de poids dans l'opinion) et ce sont celles qui sont tiré~ de 
l 'insuffisance de certaines dispositions du traité ou de ses lacunes 
en certains domaines. 

Examinons rapidement ces diverses objections. 
D'ab-o-rd, Le traité serait dangereux powr la paix . 
Pourquoi ? 
Les u:ns disent : « Parce qu'il es.t inutile ». Ils ajoutent « Ce 

n'est pas la peine d'organiser une arm~e europénne, puisqu'il n'y a 
pas de menace de guerre. Vous croyez que la Russie soviétique ris
que de constituer cette menace. Vous avez tort. La Russie soviétique 
est pacifique 1. 

D'autres vont plus loin. Ils di.sent : « Le traité .est dangereux 
parce qu'q constitue pour . la Russie soviétique un défi, une provo
cation. Le seul fait de constituer une ~rmée européenne va l'jnquié
ter, et poµr parer à votre menace, elle va prendre les devant6. C'est 
vous qui, sous prétexte d 'éloigner la guerre, allez la déclencher en 
provoquant le monstre soviétique 1. 

Mesdames et Messieurs, qu,e faut-il penser de l'objecti.on ? 
D'abord ceci, qui m'a beaµcoup frappé. Il paraît . que depuis trois 

~emaines le mon<le 'it dans un climat de dHente et que cette me
nace de g uerre que certains redoutaient s'éloigne. Les déclaration~ du 
gouvernement soviétique, quelques-unes de ses initiatives et un ou 
deux gestes spectaculaires sont à l'origine de cette détente. Je cons
tate donc qu'il a suffi que les dirigeants de 1a Russie soviétique 
mettent ~n ?él!lol à leurs ~:nenaces, pour que Je monde s'imagine 
aue la paix etait proche. Ma1s alors, c'est donc qne la menace venait 
de la Russie soviétique ? 

Car enfin, .si les Etats-Unis d'Am érique, la France ou la Grande
Bretagne, la Belgique ou le Luxembourf·, la Suède ou la Norvège, 
avaient une fois de plus, il y a trois semaines, répété leurs dé<:la
rations de paix, le monde n'y aurait prêté aucune attention. Il n'au
rait pas dit : cc C'est la détente et c'est la paix >. C'est donc- que le 
monde n'avait peur ni de l'Amérique, ni de l'Angleterre, ni de la 
France 1 ni de l'Allemagne, de la Suède, de la Norvège ou du 'Luxem
bourg-. 

S'il a attaché tant d'importance et tant de valeur à ce regard un 
peu moins noir, à ce visage un peu moins crispé, à cette ombre de 
sourire, c'est donc que la tension venait du côté où l'on situe fa. 
détente. 

A cela s'ajoutent tout de même certains faits. 
11 ne faut rien r efuser à la pa ix. Vraiment, je suis de ceux. qui 

tenteront pour la 99CJe fois le geste qui aura échoué dans les temps 
précédents. Tant qu'il reste une chance infime de négodation, il faut 
l'accepter et faire l'impossible poür qu'elle aille à son terme. Mais 
la paix n'est pas l'œuvre des na-Us, c'est l'œt1vre des gens avisés. 
C'est un trop dur travail pour qtùl puisse être mené à bien par des 
naifs. Les gens avisés se souviennent, eux, d'nn certain nombre 
de choses que pour ma part, malgré tout mon désir de bo·une en
tente, je ne peux pas oublier. 

D'abord, en 19.19, au mois d' Aotît, la Russi e pacifique a sig-né 
avec Hitler nn pacte, que complétait une convention secrète portan: 
t=-artage de la P.o1ogne, moyennant quoi l'Allemagne et la Russie 
se juraient bienveillance mutuelle. Je ne peux pas oublier, dès lor~. 
qu'en 1q39 la ~·uerre est venne parce que Staline, pour obtenir un e 
partie de la Pologne, a laissé les mains libres au nazisme et donc 
accenté, pour .sa part, la guerre mondiale. 

Je ne peux p.as oublier davantage que la Russie soviétique 1ù1 

pas démobilisé en 1q45 ; qu'elle a refusé le Traité Byrnes : qu'elle 
n'a pas cessé de saboter le fonctfonnement de 1'0.N.U. par un abns 
scandaleux du droit d.e veto, qu'elle s'est emparée, malgr~ la volonté 
de 1.eurs peuples de 5 ou 6 pays libre,s et indépendants. Je ne peux 
pas oublier qu'il y eut bien des conférences à Paris et ailleurs qui 
ont duré des mois et des mois, ~t pendant lesquelles la Russie n'a 
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pas fait preuve de beaucoup d'esprit de compréhen~ion et de beeu
coup d'imagination constructive pour la paix. 

A quoi il faut ajouter qu'à chaque agression depui~ 1945 la 
Russie soviétique s'est prononcé pour l'ag-resseur et contre celui qui 
était attaqué. A quoi il faut ajouter, enfin, qu'elle a réarmé l' Alle
magne dans sa zone, qu'elle a fait une armée européenne de son côté 
à elle, armée puissamment intégrée, totalement unifiée, et dans la
quelle le Comité de Ministres nationaux , croyez-moi, à l'encon_tre 
de ce qui se passe de notre côté, a peu de choses à dire. 

Pour toutes ces raisons, je pense que les peuples libres ont bien 
fait d'aviser à leur sécurité. Mais pour ceux que ces constatations 
ne convaincraient pas, je demanderai avec insistance, Messieurs, 
qu'on veuille bien retenir 1 'observation que voici. 

Je ne connais pas d'homme d'Etat, de dictateur, de chef d'em
pire, qui ait dit, trois, ·quatre ou cinq ans à l'avance : ' Je vais me 
faire une armée pour déclarer la guerre li, Il n'y en a pas. Ils ont 
tout fait ce que, par exemple, a fait Hitler. Ils ont dit : « Moi, je 
veux certains résultats. Je veux Dantzig, je veux !'Anschluss, je 
veux ... je veux ... Dans le cas où l'on ne me donnerait pas satisfac
tion de bon gré, je veux avoir une armée qui me permette de l'obte
nir de force. Et si je suis obligé de l'obtenir de force, le jour où 
j'y serai acculé je ferai la guerre ». Et quand vous dites à ces gens
là : « Vous voulez la guerre ? ». ils vous accusent d'être de mauvaise 
foi et vous répondent : « Je ne veux pas la guerre, je veux ce que 
je veux, et si vous ne voulez pas me le donner, c'est vous qui m'obli
gez a faire la guerre, mais moi je ne veux pas la guerre ». 

Je veux bien croire que la Russie soviétique ne veut pas la guerre 
pour elle-même. Elfe veut ce qu'elle veut, et veut, peut-être l'ob
tenir de bon gré ou de force; et pour le cas où elle ne l'obtiendrait 
pas de bon gré, elle veut pouvoir l'obtenir de force. C'est pour cela 
qu'elle se fait une armée. Or, rien que cela suffit à troubler la paix. 
Car il n'y a p:as de paix possible dans aucun de nos pays, dan~ les 
temps où nous sommes, si chacun ne se sent pas en sécurité. 

Lorsqu'un pays dispose de 7S ou 8o divisions d'active et d'au
tant de réserves et qu'il poursuit son effort de réarmement, qu'B 
mènP une politique d'inspiration impérialiste, chacun de SeS voi
sins se sent dans l'inquiétude si, faisant le compte de ce qu'il pos
sède lui, il totalise trois ou quatre divisons. Il se dit, en effet : 
« M~intenant je ne suis plus le maître de mon destin. Cet autre est 
tellement fort et tellement puissant, que le jour où il le voudra, je 
serai à sa merci. Je prie le bon Dieu qu'il ne ~e veuille pas, mais 
je suis tout de même obligé de constater que le jour où il le vou
drait, il pourrait m'anéantir li. Or, quand un peuple vit dans ce 

se-i;itiment, il n'est pas en paix, m~me s 'il n 'y a p~ lft guerre. La 
pa1x n'est assurée que dans un climat de sécurité mutuelle. Mais 
il n'y a que deux movens d'avoir la sécuri t é mut11e1le, c'est ou bien 
un certain fo uilihre des forces, ou b.ien l e désarmement. 

Je sais bi en que le désarmem ent vaut mieu x que l 'équilibre des 
forces . Auss i ma conclusion, Messieurs est-elle bien simple : si de
main , la Russie soviétique no11s offre t;n vrai pacte de désarmement 
~utuel ,. t otal et. contrôlé? for t bien. Nous ferons 1 'Ei_;rope politique, 
econ om1 que, sociale, mais nous n 'aurons plus hesom d'une Com
munauté de Défense . Nous désarmer~ns l'Euro·pe -parce que nous 
aurons en même temps désarmé la R ussie soviétique . Mais si tel 
n'est pas le cas, il faut que l'E urope 6e sent e en sécurité, et i:-our 
cela il faut qu 'elle s e sent e proté.g-ée. Pour qu 'elle se sente protégée, 
il faut qu'elle ait une <i rmée suffisante et donc qu'elle orO'anise, 
faute de désarm ement une Communauté de Défense. b 

11 est nne seconqe observati on qu 'il me fau t faire ég-alement. 
J e suis persuadé que n ous n 'obtiendrons de la Russie soviétique le 
désarmement, puis la p:aix totale , que le jour où elle saura que 
l'benre est venue pour elle aussi de fa ire quelques C'Oncessions. Paul
H enri Spaak, cite un mot de Karl Marx - qui me paraît excellent. 
K arl Marx écri t qne la R uss ie est un très gros animal qui ne discute 
de bonn e foi qu'avec un animal aussi gros q ue lui. 

E h bien , croyez-moi la petite Allemag-ne , 1a petite France, 1a 
petite An 12·let erre, puis la pet ite Italie et la petite Bel,g-ique, et les 
petits Pavs-Bas , Pt t ous los autres pays d'Europe qui sont mainte
nant, à 1 'écbelle du monde, de petits pays, ne sont et ne seront pas 
pris a u sérieux par le g ros ours soviétique, comme disait Karl Marx, 
tant qu'ils vivront dan s l'antagonisme, l'opposition et qu'ils useront 
ce qu'il leur reste de force à se quereller entre eux. 

Aux y eux des Soviets, ces gens-là, éparpillés, dissociés, rivaux 
et Iwsti1 es n e valent pas une bonne conférence où l'on fait un traité 
au prix de concessions mutuelles. Mais faites l'accord de 1 'Europe, 
cànstituez l'unité européen ne, organisez véritablement une armée eu
ropéenne, tout chang-e, Cette foi6, vous valez la peine qu'on discute, 
vous rep ésentez une force qui vaut des concessions . Ce jour-là, mais 
ce jour-là seulement, vous pouvez obtenir cette nég-ociation que beau
coup souhaitent , et vous pouvez abo11tir à un résultat, parce que ce 
jonr-là les Sovies entreront dans la sall e des dé1-ibérations et s'assié
ront autour du tapis vert avec le désir d'aboutir* 

Ainsi donc, ce n'est pas vrai l'armée europé-enne n'est pas dan
_g-ereuse ponr la paix ; c'est même peut-être un des meilleurs moyem 
d'obtenir la paix. 

Mais, voici que d'aiutres n ous - disent « Cet:te armée europünne 
est dang ereuse po'UIY l'Europe ». Vous comprenez bien que cela nous 
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touche,, et que ce~ argument-là _nous paraît inquiétant. « Dangereu~e 
po~1r 1 E;irope, d ahoTd en cec1, nous dit-on, qu'à cette Europe à 
pem€ naissante vous avez mis un casque avan t même de vous être 
as~urés qu 'elle. saurait marcher. Ce n'est qu 'un enfant et tout de 
s uite, vous lu~ avez donné un .sabre, un fusil et un casque. Et 
co;mme les fusils, les casques et les sabres ne sont pas t rès popu
laire~ dans les . pays où nous vivons, vous avez marqué cette Europ 
cle l '11npopiulanté » . 

Mes.dam;s et Messie;i~s, c'est. vrai . C'est vrai qu'il aurait mieux 
valu ~aue 1 ~nrope pohbque, 1Ul permettre des réalisations sur 1c 
plan econom1que et \Sur le plan social, avau t de songer à l'armer 
avant de songer à la, . do~er .d 'une arn:iée commune.. . Je suppos~ 
que les fervents de 1 msbtubon europeenne n ':nuaient pas choisi 
de commencer par 1 'année. Seulement les év nements ont été les 
plus forts. 

Je. n'ai pas beso!n de vous_ rappeler les faits . r950, l'angoisse 
grand1ss~nte, la Coree, . ~ette espèce de peur qui s 'est emparée dn 
moode hbre, la proposition des Etats-Unis d'Amérique du réarme
ment, de 1' A~lemao-ne et la nécessité dans laquelle la France s'est 
tr?uvee de faire sa contre-proposition : 1 'institution d'une année euro
peenne. 
, , Il aura i,t ,mieux valu r~~voir faire autre chose d'abord. Je 1e 

repete, les evenements ont ete les plus forts. Il faut savoir se sou
mettre aux évènements. Je dirai d'ailleurs tout à l'heure qu'à quer
qu~ chose malheur e t bon, et même, sur ce point, en notre do
maine. 

On dit ensuite : « Votre Communauté de Défense est danaereuse 
Po-ur l'Europe parce qu' elle ia. co11.p:e en deux. Vous avez ré~ ni six 
Eta._t.s~ s_eul e!11 ent pour votre Traité de Paris. Six Etats .seulement 
par .. 1c1pent a otre armée européenne comme à votre Communauté dn 
Charbon et de l'Acier . Et les neuf autres ? Les neuf autres de 
l'Europ-e libre ? L'Angleterre n'est pas dans votre Communauté de 
Défense, et par conséqnent, le fai t même de son existence accentue 
la séparation, la con pure entre les Six du PJan Schuman et- le reste 
ci~s . Qu~nze du . Conseil de l'Eu~ope . Tenez-vous tran quill es , assez de 
reahsatJ011s à 1x, essa 1ez de falte quelque chose à quinze, car autre-
111ent vous accentue:i: la coupure ». 

Là aussi, Mesdames et Messieurs, l'argument es t de poids . JI ne 
fau t -pas le prendre à .la légère . B~auc~)llp des hommes qu i Pénon
cent so1Jt de bonne foi. Je voudrais due seulemen t ceci. qu 'ils t;e 
trom~n ~ ,sans doute. s 'ils pensent . que sur d'autre onestions prises 
en pnonte, nous aurions pu organ1s~r un système unifié et de carac
t ère supranational avec la collaboration des Quinze. 

Soyez réalistes . Supposons que ce traité d'Armée Européenn° 
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n 'ait jamais existé. Nous avons fait la Cotnmunauté du Cbrbon et 
de l' Acier à Six. Alors, vous voudriez que maintenant, à quillze , 
nous org.ani ions une autre communauté, des Transports, par exem
ple, qu 'à quinze nous mettions en commun des intérêts essentiels 
sous l'autorité d'µ.n e structure supranationale. 

Votre vœu est fort appréciable, seulement c'est un vœu pieux, 
parce qu'en l 'dat aduel des choses, je ne connais pas d~ domaine 
dans lequel nous pourrions faire une Communauté à quinze, de carac
t ère supranational. A l'heure actuelle, il n'y a raiment que les six 
pays du Plan Schuman qui acceptent le principe d'une autorité supra
r:.ationale. Les autres ne l'acceptent pas, qu'il s 'agisse d~ la défense, 
ou des trans ports_, de l'agriculture ou de tous autres intéf.êt6 com
muns. 

La première condition de leur participation à une organisation 
commune, c'est qu'elle n'ait pas <le caractère supranational. Et vous 
le savez bien ; nous venons encore d 'en avoir i~ preuv~ ces temps 
derniers, tout au long des discussions relatives au pool vert. Par 
conséquent, de deux choses l'une, ou bien non~ cherchons à grouçer 
les quinze pays du Conseil de l'E urope et nous renonçons à l'auto
rité commune et donc à l'efficacité, ou bien nous voulons l'efficacité 
et l 'autorité commune et nous devons pour commencer nou~ réunir 
à six . Je dis « pour commencer », car c 'est là qu'est toute la ques
tion. Nous nous séparons en ceci qu'il y ~ des g·ens qui croient qu~ 
l'Europe à Six est contre l:Eu.ro~ à Quinze, et d'autres , co~rne m01,, 
qui croient que, l'E urope a Six est le co~mencement. de l .Europe a 
Quinze. C'est la qu'est finalement le pomt de la d1scuss10n. Poor 
ma part, je suis convaincu que l 'Europe à Six n'est pas du to_µt la 
1ivale de l 'Europe à Quinze. Je crois fermement qu 'elle en est le 
commencement et voudrais vous rappeler quelques souvenirs du début 
de la Communauté du Ch~rbon et de l'Acier. 

J'ai beaucoup appris à Strasbourg, au Conseil de l 'Europe, au 
cours des débats r elatifs à cette première Communauté. C'était avec 
nos collèo-ues an o-lais un vrai dialogue de sourds. Les Français, les 
Allemands les Belges, ces cartésiens, ces architectes, ce6 gen~ qui 
aiment les' textes en r30 articles et inscrivent l'avenir dans leuflS lois 
ou leurs traités, s'adressaient à nos collègues anglais et leur disaient : 

« Ne croyez-vous pas qu'il conviendrait de bâtir une communauté 
du charbon et de l 'acier à caractère supranational ? » Et nos collègues 
anglais répond<!ient : ~ Comme~t pouvez-vous désirer. c'on~tituer cette 
Co·m· munauté supranationale ·pmsque voµs n~ l'avez 1ama1s vue fonc
tionner ». A quoi nous répliqu~ons : .« Si no~~ ~'avions d~jà .vue 
fonctionner, c'est qu'elle existerait, et s1 .elle existait, noua n.aunons 
pas ,à la ptoposer ». Ils nous. répondaient ~lors très gentiment : 
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« Nous ne pouvons pas comprendre comment vous pouvez tenir à cette 
structure, puisque vous ne l'avez jamais vu marcher >. 

Mesdames et Messieurs, vous riez ou vous souriez .. . , c'est le fond 
du problème. Nos amis anglais préfèrent u ne sorte d 'expérience 
pratique des choses. D 'abord ils n 'aiment pas les constitutions écrites, 
parce qu'ils n 'en ont pas pour eux, et jusqu'ici , à vrai dire, cela ne 
leur a pas s i ma l réussi. E t puis aussi, ils ont plus de confiance dans 
les ex périences prat iques, les choseo qu 'ils voient fonctionner, les 
enseignements qu'ils tirent de ces expériences concrètes, qu 'ils n'en 
ont dans les engagements , les règles juridiques , les tra ités et les codi-
fications. · 

Que voulez-vous, être bon Eurnpéen, cela consiste à prendre les 
Français tels qu 'ils sont, avec leurs qualités, et grand Dieu, leurs 
défauts, et aussi à prendre les Anglais tels. qu'ils sont, avec leurs 
qualités et leurs petits défauts. Puisqu'ils veulent d'abord voir fonc
tionner les choses avant de donner leur adhésion et leur confiance, le 
devoir des Six est tout tracé. · 

Les Anglais veulent voir, avant de s'engager, comment fonc
tionne une communauté supranatiooale du Charbon et de l' Acier, 
notre devoir est de la faire fonctionner. Lorsque nous l'aurons fait 
marcher, nous irons les trouver et leur dirons : cc Chers amis, venez 
donc voir comment marche ce petit outil, il n 'est pas si mal que cela 
et donne de bons résultats >>. Vous savez d'ailleurs qu'ils sont déjà 
venus et étudient présentement les condit ion.s de leur participation, 
de leur association à cette r-remière communauté européenne. 

Pour l'armée européenne, il en sera de même. Jamais l'Angleterre 
n'acceptera d'entrer dans une organisation supranationale de défense 
qui ne se présentera à elle que sous la forme d'un traité en 130 arti
cles. Il faut lui m ontrer comment elle fonctionne, et donc la réaliser 
à Six et l'appeler ensuite pour examiner les r ésultats pratiques. S'ils 
sont bons, soyez sans crainte, l' Ang·leterre viendra ; elle s'associera 
et, par surcroît, il convient honnêtement de r econ11aître que toujours, 
dans le passé, l'Angleterre a tenu dix fois plus que c~ à quoi elle 
s'était engagée. 

Alors, je n'admets ras la critique : l'armée européenne n'est pas 
dangereuse pour l'E urope, elle ne doit pas dresser les Six contre les 
Quinze, elle est peut-être, au contraire, le commencement d'une orga
nisation militaire commune des Quinze. 

On ajoute - troisième objection - et toujours sous cette rubri
que : danger pour l'Europe - « 'V Otre armée européenne est encore 
plus dangereuse pour l'Europe d'un autre point de vue. Elle met. 
cette Eu.rope sous l'hégémoni-e ani.éricain e ». Vous voyez tout de suite 
ce dont il s'agit. Il s'agit de cette dispo.sition du traité qui plac~ 
l'armée européenne soµs l~ contrôle d~ i'organisation atlantique. 

On dit : « E tes-vous fous, vous les Européens ? Comment l vous, 
les BIDAULT, FRENAY , SCHUMAN,. GASPERI, ADENAUER 1 
Avez-vous p~rdu la t ête ! Vous voulez l'Europe, vous voulez une 
8.rtnée européenne, à g ran d peine vous ét ablissez le traité qui va la 
faire naître , et avant même sa naissance , vèl'Us inscrivez dans ce 
traité que votre armée européenne est à la disposition de l'Organi
sation Atlantique ! Ainsi, vous fad1itez la mainmise américaine ... ». 

Cela, c'est ce que j'appelle du nationalisme européen, et du natio
nalisme européen mal placé, comme l ' est souvent le nationalisme. 

Il n e s'agit pas de faire l'Europe contre 1' Amérique. Je pense 
que personne ne le propose . Il s'agit de faire l'Europe pour la gra~
deur, la prospérité, l'in dépendance et la l~b erté de ses peuples, 1?at3 
en bonne collaboration avec les Etats-Unis et avec le monde libre, 
en bonne co11aboration spécialem ent d'ail1 eurs avec les Etats-Un~s 
d'Amérique qûi, crrand Dieu, dans les années récentes ont assez fait 
pour l'Europe po{;.r qu'eJle n'ait pas à ·éprouver systématiquement, à 
chaque détour de ~hemin, de préjugé ~éfayorable: . . 

J'ajoute, Mes.sieurs, que l'Ei;rope a Six , Huit, Dix, ou Qmnze, 
ne peut songer à organiser sa defense sans le concours et. la ~olla?~
ration du reste du monde libre, et d'abord des F,tats-Un1s d Amen
que. Il y a le Pacte Atlantique, puis l'Armée Européenne. L'Ar1Il;ée 
Européenne est nécessairemen.t prise dans le s:ystèi:n~ de sécun~é 
collective en dehors duquel 11 n'y a pas de secunte, parce qu à 
l'heure a~tuelle, dans le ttemps où nous sommes, il n'y a .de sécurité 
que collective à l'éche11e du m~mde . Dès lors, à aucun pornt de vue, 
la Communauté de Défense n'est dangereuse pour l'Europe. . 

Je veux seulement préciser ceci, pour tous ces hommes qui. son
gent à l'indépendance de l'Europe par rapport aux Etats-Unts. TI 
n'existe pas d'indépendance de l'Europe et des pays .européens dans 
leur misère, dans l'is·olement de chacun d'eux, d~ns ~ette espèce 
d'amertume et de déses pérance que provoque leur sttuat10n actuelle. 

Si vous souhaitez que l'Europe puisse un jour parler d'é!Sal à 
·ég-al :avec son allié, les Etats-Unis d'Amérique, il. faut ·qu'ell~ ~it 
consistance et force. E11e ne peut les retrouver qu~ si ell~ est unifi~e. 
La petite France, la petite Allemagne et .la pebt~ Ital:e, ,l~ petite 
Be1.gique, rongées et sépa:ées par leurs petits p~oblem~s rn.teneurs et 
leurs rivalités crovez-mo1 cela ne represente n en qui pmsse varler 
clair et ferme.' Si l'Europe' veut vraiment parler .d~ir et ~erm~, qu'elle 
soit d'abord l'Europe, u nifiée , groupant .r_c;o ~mlltons d ~a?1tants/ et 
les moyens que lui donnerait, cette umfica~1on, ~a ,solidité quelle 
tiendrait de son unité. Alors, a ce moment-la, mais a ce moment-]~ 
seulement, elle pourra t enir dans l; monde . l~. langage auq~el Jm 
donnent droit, à coup slrr , s·on passe, ses traditions, son patnmoine 
moral, ses mérites et ses hommes. 

- l,S-

15 / 19 09/12/2013



Par coMéquent, c'est être pour l'Eurore et son indépendance que 
de se prononcer pour la Oommunauté Européenne. Restent les criti
ques nationalistes. Vraiment, celles-là, Mesdames et Messieurs, quelles 
pauvre choses ! Les çritiques nationalistes se résument comme il 
s.uit, qu'elles viennen t des nationalistes allemands ou des nati'Ona
Tistes .français, belges, ou italiens, car ils tiennent tous le même lan
gage dans chacun de leurs pays : « Liez les autres, intéf'rez les 
autres armées nationales, soumettez-les à un pouvoir supranational, 
à n11e bonne discipline commune. et surtout qu 'aucune de ces armée~, 
italienne, belge, allemande, néerlandaise, 11e puisse s'évader du sys
tème bien solide où chacune sera prisonnière. Pour elles> c'est bon. 
Mais pour moi, ·ah non ! Moi, je ne peux pas ! Moi, j.e garde mes 
prérogatives, ma liberté , mon indépendance, j'y ai droit du fait de 
mon passé, de mon histoire, de mes traditions, de mes morts et de 
mes vivauts. Pour 1~ autres, le su~ranational ! La discipline com
mune ! L'intégration totale et le contrôle permanent ! Pour . moi, la 
Jjberté et l'indépendance ! » 

Chacun, bien entendu, a toutes sortes de bonnes raisons. La Bel
gique ne peut pas admettre que le Roi des Belges ne nomme plus 
les officiers. La France ne peut vas admettre qu'elle Sü-it obligée de 
demander un accord pour retirer des troupes de 1' Année Européenne 
et les envoyer dans ses territoires d'Outre-Mer. Elle ne peut pas. 
I.'Ita1ie ne peut pas admettre qu'on fixe sur son territoire des gar
nisons dont elle n'aura pas à déterminer elle-même l'importance. 

Oui, personne ne i::-eut abandonner s~ prérogatives, ses droits, 
sa liberté, son indépendance. C'est le vieux préjugé nationaliste. 
~ssieurs, il faut répondre d:'un mot. Je comprends très bien qu'en 
cette matière, les souvenirs pèsent lourd, et œ sentiment des peu
p1es qui le~ attache à leur armée,, œtte revendica~ion. de. la Jibe!1é 
et de l'independance de cette annee, cette revendication 1m;tmcbve 
et comme par réflexe de l'opinion rublique ou même des gouverne
ments pour la souveraineté en cette matière militaire, je les com
prends. 

Mais enfin, voulez-vous convenir que si l'on quitte le plan des 
réflexes ·sentimentaux, il n'est pas de domaine où la souveraineté. 
soit de nos jours, plus dérisoire que dans celui-là. Est-ce que la 
Fra~ce peut faire une Armée à dle seule ? Enfin, supposons que le 
nationalisme triomphe. La fièvre s'empare de nos Etats et de nos . 
gouvernements, voilà 1a fameuse machine de nouveau érigée : « cha-
un pour soi ! •· ' 1 

Chacun pour soi l Et qu'est-ce qu:elle fera l' Allemagn~, chacun 
poux soi! Quelle armée va-t-elle constituer? Elle peut croire, peut
être, ses natio~a1istes peuvent croir~, qu'elle v~ Ge donner une armée. 
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Alors, elle va faire urte armée de quinze ou vingt division$. Elle 
ne le peut pas, mais enfin ils peuvent en rêver. Et a?.rès ? Vingt 
divisions ! au prix de la santé économique, au prix d~ l~ PJisère 
g-énérale 1 ·Et pourquoi faire en cas de gu,erre ? Quinze divisions 
isolées, c'est un fétu de paille. 

Et la France ? La France, chacun pour soi ! « Ma souveraineté, 
mon indépendance, ma liberté, mon armée, mon uniforme, mes 
gloires , mon passé, mes morts et mes vivants ! ». Mais oui, et pour
quoi faire ? Alors, pendant quatre ans, cinq ans, la France va m et
tre toutes ses matières premières, tout son argent, ruiner son écono
mie dans la créati0111 de quinze ou vingt divisions. Elle ne les aura 
pas d'ailleurs: Et quand elle les aurait, qu'est-œ que cela lui don
nera ? 

Et la Belgique ? Ah ! Elle va nommer ses officiers ! Et de com
bien de divisions -? Et pourquoi faire ? Chacun pour soi ! 

Mais je vais dire ~ que signifie ce « chacun pour soi ». Ce1a 
veut dire, un jour, la guerre. Et puis, l'Allemagne battue, chacun 
i-our soi ! à plates coutures . Et puis après, la Belgique. Anéantie ! 
Chacun pour soi ! à plates coutures ! Vient la suiv~nte, la 
France ! Anéantie, chacu:..'l pour soi, à plates coutures ! En atten
dant, l 'Italie, chacun ponr soi, anéantie, à plates coutures ! 

En six mois, ou en troi ~ mois. Il y a des p:récédents. C'est 
comme ça qu'Hitler a procédé. Chacun pour soi ! Il s'est emparé 
de toute l'Europe en nous prenant, un à un, chacun pour soi. Allez ! 
Anéantis ! Chacun pour 1Soi ! séparément, anéantis, chacun pour 
soi ! Mais pour finir tous ensemble dans la misère, la défaite et la 
mort! 

Voilà <'e que c'est que le nationalisme aujourd'hui ! 
Alors, trève de plaisanterie ! Restent finaLemen.t des 

cr-itiques tirées du Traâté Lui-1nh 1ne. Que lui reproche-t-on à ce 
traité ? Messieurs, des choses très simples, sur l~queUes 
nous serons probablement tous d'accord. La structure n 'est :ras par
faite . Le Commissariat est un collège de neuf membres, neuf membres 
pour diriger une armée, délibérant en collège à la majorité, ce n'est 
pas une structure parfaitement satisfaisante. Il aurait mieux valu 
un commissaire à la Défense pour PEurope, entouré de représen
tants des pays, cliargés seulement de l''hlder, de lui donner des avis. 
Un commissaire eut mieux valu que neuf commissaires dans uu 
commissariat. C'est just~. 

L'Assemblée a des pouvoirs insuffisants. C'est encore vrai . Cette 
Assemblée parlementaire a, en effet, d~s pouvoirs restreints ; elle ne 
peut renverser le commissariat que dans certaines circonstances, .elle 
n'est pas entièrement maîtresse du budget, elle ne peut le modifier 
qu'en restant à l'intérieur des crédits maxi~ qui lui sont propos·és. 

- 'l7-

16 / 19 09/12/2013



----- ·-- -- ·-- - ------

E~ les modificati~n? qu 'elle. a_pporte au budget doivent être approu
vees par fe Comite des Mm1stres nationaux pour de~venir définiti-
v~. . 

l =- i a.J!:Jt1 k:. 
Il . est tro~ de guest.ions p~:mr lesquelles il faut l ' unanimité, soit 

au sern du omm1ssanat, s?1t au sein du Comité des Ministres. 
Enfin, la part est encore faite t rop belle aux souverainetés natio
nales. 

Tout . cela est \'rai . Et ce qui est plus vrai encore <:'est qu 'on 
ne conçoit pas ,q1:1e . l',Armée de l'~urop~ puisse faire l'objet d'une 
com~unai:te spec1ahsee. On ne voit pas comment nous pourrions 
demam, ser~re1: les pr~blè~e~ de la déf use des problèmes du Char~ 
bon et de 1 Acier, attribues a une autre Communauté, ou des pro
blèmes des transports, soumis éventuellement à une troisième com
munauté et à d 'autres organe~ encore. 

En vérité,, tous ces argume?t;s, tir~s du traité, doivent non pas 
~ous am~ner a repouss~r le traite, m~1s nous conduire à poursuivre 
1 œuvre , ~ommencee . C est ente ndu,. il faudra demain un ministre 
de la Defense e t non pas un commissariat collécrial. C'est entendu 
il fa,udra demain que l 'Armée Européenne soit ~ontrôlée, selon l e~ 
procedures normales, par un Par lement élu a u sufiracre universel et 
non pas par une assemblée SP'éciale. C'est entendu, bil faudra i~té
grer , so~s ur: go1:1v:ernement et un pa~lement unique, toutes les com
mu~autes ~I?eciahsee~ actuellement existantes et qui, ·éventuellement 
seraient creees demam. ' 

C'es,t vrai , mais c 'est précisément ~e q~'a proposé l 'Assemblée 
ad hoc ~ Strasbo1:1rg .et ~e s ont les modificat10ns qu 'elle s 'est permis 
de suggerer aux mstitut10ns actuellement exis tantes : création d'une 
communauté politique unifiée et intégration dans cette Communauté 
de toutes institutions spécialisées existantes ou qui viendraient à 
être créées dans l'avenir. 

Al~rs, voilà la vérité. Si vous ~rouvez que le Traité est insuffi
sant, si vous trouvez qu~ sur certams points les nations ont encore 
trop de P.ouvoirs et les sou ver~inetés t rop de place, si vous trouvez 
que certames structures sont rneffi caces, il convien t d'en conclùre 
non pa~ qu 'il faut ; epousser le. Traité, m~is ~ien qu'il faut alle; 
pl1:1s lom, ~~ c<:;tte . etape fra~chie, passer immediatement à l'étape 
suivante : l mstitut10n de la Communauté po1itique. 

]'~n ai termin~ et. je m'e:;cuse d'avoir r etenu longtemps votre 
attention. Il est difficile de res umer une question aussi ample et' 
aussi complexe. Je voudrais simplement, rour conclure, passer à 
l'attaq~e. 

- 2'8 -

QUE PROPOSENT LES ADVERSAIRES ? 

Tous ces gens qui critiquent !<; Traité, qu'est-ce qu'ils p.ous pro
posent ? Car enfin, vous comprenez bien que si le Traité de défense 
est r epoussé par l'un seulement des Parlements nationaux, il . n'y 
aura pas de Communauté E uropéenne de Défense . Alors qu 'y aurait
il ? Et ceux qui se proposaient d~ voter contre ou de recommander 
le vote contre, il faut tout de même, grand Dieu, qu'ils aient le 
coura cre de regarder ce que sera la s ituation au lendemain du reje~. · 
C'est 

0

un scandale que de voir des hommes d'Etat ou des hommet\ 
politiques oser retomma~der le rej e~, sans ayoir le ~ourage de dire 
ce qui se passera une fois que ce re1 et aura eté acquis. 

Ce qui se p~ssera s~ rést;me ,e~ quelques. mots. En ~.mérique, 
il se passera ceci. Ou bien 1 Amenque se retirera dans l isolation
nisme politique et militaire pour rq~r~ndre ce q1;1'on. <;PPelle l~ stra
tégie périf.érique. Et c'en est t ermme de la securite coll~ctive de 
l 'Europe et de ceci tout de même que nous avons acquis, après 
l'avoir ~spér~ vaineme~t pen,d~n~ des diza.ines d'année~, à savoir 
l'acceptation de nos amis amd1cams, canadiens et anglais de preJ;J.
dre sur le Continent, dès le temps de paix, au cœur même de 
l 'Europe, les responsabilités de la paix. Alors ceci que nous tenions 
enfin et qui a été le rêve ~e. générations, effacé ! .. 

Ou bien alors, l' Amen que ~doptera une autre; f'OSihon. Elle 
jouera l'Europe avec ceu x ' des Européens qui l'ac""cepteront contr~ 
ceux qui ne l'accepteront pas. Elle passera sur la tete des pays qui 
n'auront pas ratifié le Traité pour api.--..uyer au maximum, de toutes 
ses forces et de toute .sa puissance, ceux-là seulem ent qui auront 
accepté. Mais alors, c'est la dissension au centre de l 'Europe, c'est 
de nouveau l'angoisse .sur le Continent, la rivalité. C'en est fini des 
chances d'une paix réelle, d'une unification vraie de notre .Conti
nent. 

Et là Russie, que fera-t-elk ? Le jour où il n'y aura plus 
d'armée européenne et .par ~onséquent 12lus de ~omm~nauté euro
péenne possible, ell~ nra bien, l~ Rt~ssie , elle rira tres haut, .et, 
croyez-moi bien , elle n'aur'.1 p}us nen a vou~ d~ma1:1der et p~us n en 
à obtenir. Nous aurons signe l'abandon, 1 abdication. Il n y aura 
plus d'Europe, mais seulement . nos. rivalités, les mi~ères1 de n otre 
solitude . les conflits de nos nabonahsmes. E t la Russie n aura plus 
nen à reci.outer. Elle .saura qu 'elle doit seulement laisser mûrir le 
fruit et entrer le jour où il le faudra, au besoin en tapant du pied 
dall6 la porte en l'enfonçant d'un coup de crosse. 

Il n'y au'.ra pas de conférence ~ quatre, pas de ;Iésa.~ement, 
pas de négociations, parce que le d'êSarmement, le$ negociat1ons et 
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les conférences à qua~re ser?n~ d~venw; inutiles pour la Russie. Nous 
s~tiis en auro~t bes<;>.m, mais a partir du, moment où la Russie, elle 
n en aura plus besorn, soyez sans nainte, elle ne vous fera pas cett~ 
grâce, cette faveur, cette aumône. La Russie n'est pas une philan
trope. 

, ~t po~~ 1 'Europe ? . P,our l '~urope , le coup sera mortel arc 
qu helas, 1 etape 4u Traite de Défense, qu'on le veuille ou ntn _ 
et pour n;i~ P3;rt, Je le regrette, je l 'ai dit en commençant - est 'une 
étape o?hgatoire s ur n?t,re route dans ks conditions actuelles. · 

, _M~rntenant ce Traite de. Défense est là, sur le chemin, et si ou 
le 1 atifie, to1:1t le reste deyient possible. L'acceptation même com
ma!lde la smte, car, Messieurs, vous devriez insister beaucoup sur 
ce~i. Ce, ~'est pas l~. Commt;nauté. E~ropéenne de Déf.ense qui em-
12eche 1 ~urope pohtl;!.ue, ~ orgamsahon d'une Communauté poli
t~qu~. C es_t parce _q;i il existe la Communauté du .Charbon et de 
1 [i-cier, puis l~ Traite de Défens~, que les gouvernements ont accepté1 

d ,a~ler çlus loi? e~ de penser à une Communauté politique et à une 
ventable <'Onstituhon européenne. 

. Le jour où, ils ont dû, sous la pres~ion de~ événements, accepter 
la Communaute du_ Charbon et .de l' Acier, pms accepter la Commu
na~t~ de Défense, ~ls se so·nt dit : « Il faut maintenant un pouvoir 
politique pour « .coiffer » - selon l'expression chère aux Français -
tout cel~. » E~ ils. ont .accepté }'id~e d 'une Communaué olitique. 

Ils 1 ont mem~ rnscnt d~ns 1 a;ticl~ 38 du Traité de Déknse. C'est 
de ce, fameux article 3~ qu ~st .nee la Communauté Politique, parce 
que c est so;is la J.?ress10n, 1 exigence ou la nécessité qu'imposait la 
Co_mmunaute de Defense, que les Etats ont accepté l'idée d'une étape 
suivante. 

Si vo?-s ajournez, si vous refusez, alors ce sera l'échec total. Les 
gens se diront dans chacun de nos pays : <c Puisqu'ils ne veulent pas 
mettre en commun leurs soldats, c'est qu'ils n'ont pas confiance le,s 
uns dans les autres . Et par con~équent, l'Europe est impossible. ,, Et 
les Gouvernemepts au~ont ce reflexe : « Maintenant qu'il n'y a plus 
~le <;ommunaute de Defense, une Com.munauté politique est devenue 
mutile. D 

J'ajout~ qu,e. devant l'échec ~u Traité de Défense, chaque pays 
repre~dra ,1~mediateme1:1t le ~hemrn de son vieux nationalisme. Puis
que l_ expe.nence aura echoue, chacun s'en ira de nouveau dans des 
chemrns d_ivergents. Il sera trop tard dans deux ans, dans trois an5 
ot: ~-ans cmq ans, P?ur rattraper c~acun de ces pays sur le chemin 
ou 11 se s~ra ~ngage. Il ~ura repris ses vieilles habitudes; entendu 
ses mauvais demons, repns la rente fatale d'une histoire déjà trou 
lourde. Et l'Europe sera morte, parce qu'elle n'aura pas franch'i 
l'étape décisive. 

- 3•-

. Quant a.u rapprochement fr~nco-allei;iand , "'.ou~ me permettrez _de 
dire que le Jour du rejet du Traité de Defense, il y aura grande perne 
en France et aussi en Allemagne, pour ceux qui souhaitent vraiment 
et de bonne foi ce rapprochement. Ces choses .s'Ont graves. Elles n'in
téressent pas que la France et l' 11emagne . Elles intéressent tous 
les autres pays qui ont été tour à tour précirit~s dans 'les conflits les 
plus effrayants du fait de cette ri valité, de cet antagonisme, de cette 
hostilité et de cette haine, qui ont opposé si long temps la France et 
l'Allemagne. 

Il faut main~enant que vous compreniez bien, après tant de morts 
et tant de misère et tant de souffrances, qu'une réconciliation ne 
peut pas venir seulement de Traités incertains et t emporaires ou 
d'alliances réversibles. Il faut un accord et une réconciliation dans 
un encraO'ement définitif. Et je pense que les Allemands, comnie· les 
Franç;is~ comprennent bien que la France et l'Allemagne s~ront seu
lement réconciliées dans la confiance et véritablement disponibles pour 
un destin commun, le jour où elles auront accompli, ce geste, celui-là, 
surtout de mettre leurs armées en commun. 

Le refus signifierait au contraire que la défiance est encore là, 
profonde , plus forte que tout le reste, et qu'il n'y a pas moyen de 
tourner la page. Alors chacun reprendra, je le répète, ses chemins 
et, je crois que ce s-ont de mauvais chemins. · 

'Mesdamés et Messieurs, voici cinq siècles que l'Europe prétend 
s'assurer la paix avec des armées nationalës, sous le signe de l'in
dépendance et. de la souveraineté de c~aque Etat. Voici cinq ~iècles 
que tous les cmquante ans, elle anéantit dans la guerre les meilleurs 
de ses enfants, ses richesses, sa fortune, sa puissance, s a force poli-
tique. Moi je ne veux rien oublier du pas.sé. Les pa~res qui ont été écrites 
au Jiv1re de l'Histoire l'ont été avec trop d'hérdisme et trop de souf
france. Il n'est pas ·question de les effacer. Je demande qu'on les 
!tarde dans le livre, mais qu'on les t ourne et qu'on essaie maintenant 
d'en écrire une autre. 
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